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' p o u r le monde sait que les 
poIrHciens oublient volon-

tiers les promesses qu'ils ont 
faites, surtout quand elles ont 
été formulées dans le feu d'u-
ne campagne électorale ou en-
core quand elles datent de 
quelques années. 

Mais on admettra qu'une 
p r o m e s s e solennellement 
et publiquement claironnée 
"avant" les élections et qui ne 
date pas encore de trois mois 
est un peu fraîche pour qu'on 
l'oublie aussi facilement que 
vient de le faire le premier 
ministre de cette province 

Qu'on lise le texte reproduit 
au milieu de cette page. Il est 
formel. Non seulement M. 
Duplessîs l'engageait h agir 
contre les unions de compa-
gnies mais il promettait de le 
faire "au cours de la présente 
session". Mieux encore, il 
avait affirmé le 13 décembre, 
devant le groupement ouvrier 
qui venait de réclamer les 
amendements en question : 
"VOTRE DEMANDE EST 
CONFORME AU BON SENS 
ET DES LA PRESENTE SES-
SION, LE MINISTRE DU 
TRAVAIL PRESENTERA UNE 
LOI DANS LE SENS DE VOS 
REVENDICATIONS". 

(MONTREAL-MATIN, 
13 décembre 1951) 

En parlant ainsi à ce grou-
pement ouvrier, c'est à toute 
la population ouvrière de la 
province qu'il s'adressait. 

Or, la population ouvrière a 
guetté depuis l'avènement de 
"la" loi en question... en vain. 
Pas_ plus de loi que sur ma 
main. Pas la moindre trace 
d'une loi. On a cru d'abord 
qu'elle viendrait s w le tard, 
vers les derniers jours de la 
cession. On comprenait que 
ces messieurs mettent beau-
coup de temps à rédiger un 
texte aussi important. 

D u p l e s s î s t i e n d r a 
«i"® ^ ^ fin de 

d ^ ^ s a p r o m e s s e 
'Le 

Mais aujourd'hui, la session 
est finie, close, défunte i tout 

LA QUESTION SE POSE 
— premier minisfre a de nouveau été cafégoriqua i s'opposer aux 

unions dominées ou contrôlées par les employeurs. ,11 faut que les unions soient 
libres, a-t-il déclaré, car l'ouvrier a un droit légitime à l'union de son choix. Et 
il a annoncé qu'au cours de la présente session, le ministre du Travail présen-
terait les amendements à la loi pour empêcher qui que ce soit d'exercer une 

«ur l'ouvrier". (Extrait du journal Montréal-Matin, le 20 décembre 
' I / • 

QUAND LE PERE S ' E N D O R T . . . 

Il avait pourtant juré de fe mettre dehors avant minuit! 

jamalt. Le gouvernement M 
dirige à toute vapeur vers une 
élection générale . . . et tou-
jours pas de loi. M. Duplessîs, 
qui a jadis reproché vivement 
i un adversaire ses "oublis et 
distractions" est-Il en train 
maintenant de perdre lui-mê-
me la mémoire? On pourrait 
le croire s'il ne s'agissait pas 
d'une question aussi Importan-
te. 

A p p u i du m i n i s t r e 
D'après un message téléphonique tronsmis aux grévistes 

de Granby par leur député provincial, M. Barrette s'est engagé 

mardi dernier à défendre ovec eux la décision orbitrale una-

nime que refuse la Compagnie Verney Mills. Il oppuiera donc 

les grévistes. 

PROBLEME TRES GRAVE 

Car le comité de boutique, 
l'union dominée par l'emplo-
yeur et contrôlée par lui, cons-
titue aujourd'hui la forme la 
plus sournoise, la plus malhon-
nête et aussi la plus efficace 
de lutte antisyndicale. 

Aujourd'hui, I cause de la 
loi mais surtout de l'opinion 
publique, les patrons sont 
obligés de négocier, ils n'ont 
pas le choix. A cause de l'o-
pinion encore, et de la puis-
sance syndicale, ils sont for-
cés de cacher leur jeu, de dis-
simuler du mieux qu'ils peu-
vent leurs sentiments anti-
syndicaux. 

"SINGE" DU 
SYNDICALISME 

Or le comité de boutique, 
l'union jaune, constitue le 
meilleur paravent i l'anti-syn-

drcalisme, qu'on puisse Imagi-
ner. Car on y fait tous les ges-
tes extérieurs du syndicalisme, 
on en copie, on en "singe" 
toutes les méthodes: élections 
(cabalées et contrôlées), né-
gociations (arrangées d'avan-
ce) , discussion des griefs 
(mais avec l'épée du congé-

diement arbitraire suspendu 
sur la tête des négociateurs), 
etc. 

Par rapport au syndicalisme 
vérrtable, l'union de compa-
gnie n'est qu'une comédie, 
une farce, une tricherie dont 
l'ouvrier paya let frais, inva-
riablement. 

Mais dans l'état actuel de 
nos lois, cette farce peut se 
jouer dans des centaines d'u-
sine. Et bien qu'elle ne trom-
pe personne, il reste que la 
f»rce des comités de boutique 
prend la place du syndicalis-
me authentique, empêche ce-
lui-ci de pénétrer et réalise en 

fin de compte l'objectif que 
les employeurs en cause n'o-
sent plus avouer mais qu'ils 
poursuivent toujours: TUER 
LA LIBERTE OUVRIERE, 
MAINTENIR LES TRAVAIL-
LEURS DANS LA CRAINTl 
ET LA SUIETION. 

ENNEMI NO 1 

L'union de compagnfe, c'est 
l'anti-syndicalisme camouflé, 
c'est aujourd'hui l'ennemi nu-
méro 1 du progrès ouvrier. 

Est-ce à dire que les syndi-
cats légitimes ont peur de se 
mesurer avec les unions jau-
nes? Pas du tout. Nous venons 
de prouver à Sorel, par exem-
ple, que le syndicalisme véri-
table triomphe à coup sûr des 
unions jaunes les plus puis-
santes et les plus agres|jves. 
Mais H fait considérer la per-
te de temps, de travail et d'ar-
gent que cette lutte nous im-
pose. Serait-il juste de laisser 
nos rues remplies de bandits, 
sous prétexte que les banques 
peuvent protéger leur argent 
dans des voitures blindées? 

ESPOIRS ET DECEPTIONS 

Tout cela, il semble bien 
que M. Duplessis l'avait com-
pris. 

Mais comment a-t-il pu 
"oublier", après l'avoir com-
pris, un problème aussi grave? 
Après avoir soulevé dans la 
classe ouvrière des espoirs 
aussi grands, comment peut-
il aujourd'hui décevoir tous 
ces espoirs et discréditer ainsi 
sa parole? 

On nous dit qu'il reste des 
moyens sûrs, même une fois 
la session finie, d'exterminer 
légalement les unions de com-
pagnie. Souhaitons que cela 
soit vrai. 

Mais il faut que le mouve-
ment ouvrier tout entier ai-
guise sa vigilance. Si nous de-
vons avoir une loi efficace en 
ce sens, nous ne pouvons l'a-
voir qu'avant la prochaine 
élection. Après, il sera trop 
tard, si le même gouvernement 
^vient au pouvoir et peut-
etre aussi dans le cas où l« 
gouvernement changerait. 
C'est aujourd'hui qu'il faut 
agir en rappelant au premier 
ministre, par tous les moyens 
possibles (lettres, fésolutions, 
télégrammes, etc . ) , que les 
travailleurs attendent toujours 
l'exécution d'une promesse 
encore chaude... 
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Au su|et de Timmigratscn 
Messieurs, 

Je regrette d'être obligé de vous 
écrire à propos de votre article 
sur les immigrants. Je ne com-
prends pas. pourquoi vous leur 
cherchez du travail, tandis que nos 
Canadien chôment. Est-ce que c'est 
pour l'argent qu'ils vous donnent ? 

Ici, à Sherbrooke, on me dit qu'il 
y a de 3,000 à 4,000 chômeurs et 
c'est la même chose partout ail-
leurs. Dans ce cas, pourquoi pren-
dre pour les immigrants ? 

Vous parlez du ministre du Tra-
vail qui ne tient pas sa promesse, 
vous avez raison. Mais vous autre.s, 
je trouve que vous faites pire 
que lui en encourageant les immi-
grants. Vous parlez des Russes et 
les autres roirges aussi nous font 

la guerre et vous cherchez à les 
aider. Nos fils se font tuer à tous 
les jours par ces gens-là et vous, 
Canadiens français, vous prenez 
pour eux. 

Je suis membre de l'union et 
je suis abonné â votre journal, 
mais si cela continue je me ferai 
un devoir de -vous renier et plu-
sieurs feront comme moi, si vous 
faites de l'organisation pour do 
l'argent. Je proteste vivement. 

Je m'engage à faire signer une 
liste si vous continuez dans cette 
voie (c'est une honte pour vous 
Canadiens français), et de la faire 
paraître dans les journaux. Ja 
signe : 

Un Canadien français, 
(et non un Russe). 

Réponse du "Travail' 
Malheureusement, la lettre de ce correspondant n'est pas signée. 

Est-il besoin de dire ici que la pratique des lettres non signées est 
blâmable? Si ce lecteur se fait celte opinion de notre article (et il 
en a parfaitemen: le droit) pourquoi ne pas signer ? 

Mais "entre quat'z'yeux", "Le Travail" se propose de répondre à 
toutes les attaques, même anonymes, et de dire sans gêne toutes les 
vérités. 

Si notre lecteur avait étudié tranquillement, calmement., l'attitude 
du "Travai!" et de la C.T.C.C. sur l'immigration^ il se serait rendu 
parfaitement compte que nous n'avons jamais appuyé l'idée d'une 
immigration massive en période de chômage. Au contraire, nous avons 
écrit en première page du journal qu'une telle immigration était 
nuisible et pour les travailleurs canadiens et pour les immigrants 
eux-mêmes. 

Il y a une différence, toutefois, entre, prêcher et appuyer l'im-
migration en temps de chômage et aider des travailleurs, nos frères 
humains et chrétiens, qui sont jetés ici en pleine misère. Qu'est-ce 
que ce lecteur voudrait que nous fassions ? Que nous les laissions 
crever de fa im? Il n'est pas question de négliger les travailleurs 
-canadiens, ni de leur arracher leurs emplois pour les donner aux 
étrangers; il s'agit seulement d'aider des ouvriers comme nous envers 
qui nous avons un devoir strict d'humanité et de charité. 

C'est d'ailleurs ce que font ces travailleurs eux-mêmes quand ils 
sont dans leur pays comme en témoigne l'article de Guy Cormier qui 
paraît dans le présent numéro. Les ouvriers qui arrivent ici n'ont 
sûrement pas "tué nos fils" en Corée ! 

Quant à "l'organisation pour de l'argent" dont ce correspondant 
nous accuse, c'est bien la meilleure preuve qu'il n'a jamais vu un ou-
vrier immigrant de sa vie et qu'il ne sait pas de quoi il parle. Ces 
gens-là n'ont pas le sou. Ils sont pour la plupart au fond de la misère 
et notre correspondant lui-même serait le premier à se dévouer pour 
eux s'il avait l'occasion d'en connaître quelques-uns. 

Il peut donc faire signer toutes les pétitions qu'il voudra; il trou-
vera bien peu d'ouvriers chrétiens assez aveugles, assez préjugés pour 
partager son opinion. 

Sans rancune... 
Gérard PELLETIER 

JUGES ET JUGEMENTS 
Un événement très important 

s'est produit cette semaine dans 
le conflit de la Wabasso. La Com-
mission des Relations ouvrières du 
Québec vient enfin d'accorder eu 
Syndicat des Employés de la Wa-
basso la permission de poursuivre 
au criminel la compagnie Wabasso 
et Lauréat Leclercq, pour pratiques 
interdites, pour avoir cherché à 
dominer le syndicat et à entraver 
ses activités syndicales légitimes, 
à l'encontre des dispositions de la 
Loi des relations ouvrières. Les 
deux intimés sont accusés notam-
ment par le syndicat d'avoir orga-
nisé des réunions illégales sur la 
propriété de la compagnie, pen-
dant ou en dehors des heures d'ou-
vrage, dans le but de priver les 
ouvriers de leur liberté d'opinion 
et de leur liberté syndicale. La 
compagnie est accusée, par l'entre-
mise de ses contremaîtres et de 
ses employés de bureau, d'avoir 
fait pression auprès des ouvriers, 
pour obtenir par violence, par me-
nace et intimidation, la signature 
d'une requête réclamant le renou-
vellement automotique du contrat. 
Le syndicat accuse également la 
compagnie d« coi^re-grève partiel-

La D&mînbii Textile 
se fiche de ia loi 

La Commission des Relations 
ouvrières vient dautor.ser le 
Syndicat du Textile cie Montmo-
rency à poursuivre devant les 
tribunaux la compagnie Domi-
nion Textile. 

Cette dernière ayant e/fectué 
illégalement certains change-
n>enis aux tâches dans son usi-
ne, le syndicat a soumis le cas 
à la Commission en soulignant 
qu'il s'agissait d'une contrave.n-
tion à l'article 24 de la Loi des 
Relations ouvrières. 

La Commission a reconnu le 
bien-fondé de cette requête et 
elle a donné l'ordre à la com-
pagnie de revenir à. l'état de-
choses original. Mais la compa-
gnie a refusé de se conformer à 
cet ordre. 

Il ne reste plus au syndicat 
qu'à poursuivre la compagnie. 

Comme qut)i la loi ne pèse 
pas lourd dans les usines de 
textile par le temps qui court : 
Wabasso, Dominion Textile. , . 
Est-ce que la liste va encore 
s'allonger? 

le illégale en suspendant ou en 
congédiant un grand nombre de 
ses employés, «ans tenir compte de 
la séniorité. 

D'autre part, le iuge Edouard 
Langlois, de la Cour dès sessions 
de la paix, a ordonné vendredi à 
notre ami Michel Chartrand, agent 
d'affaires du Syndicat des Em-
ployés de la Wabasso, de souscrire 
une obligation personnelle de 
$200 avec deux cautions solvables 
de $200 chacune. Le tribunal lui 
a aussi enjoint de garder la paix 
pendant douze mois et de payer les 
frais de la cause ou, à défaut du 
paiement des frais, à passer un 
mois en prison. 

Cela fait suite à une plainte de 
M. W. J. Whitehead, gérant géné-
ral de la Wabasso, à l'effet que 
Chartrand l'aurait menacé et qu'il 
craignait d'être victime de lésions 
corporelles de la part de l'agent 
d'affaires du syndicat. 

A sa face même, c« jugement 
est un hommage au bon sens de la 
classe ouvrière de la province de 
Québec qui, depuis longtemps dé-
jà, ne se fait plus aucune espèce 
d'illusion sur la justice humaine, 
surtout lorsqu'il s'agit des ou-
vriers. 

M. Whitehead lui-même, après 
avoir prêté serment devant le tri-
bunal, a témoigné qu'il avait été 
simplement "énervé"... Si chaque 
fois que Whitehead est énervé, 
quelqu'un doit être condamné dans 
la région, j'ai bien l'impression 
tiu'il n'y aura pas assez de juges 
ni de palais de justice pour con-
damner et pour abriter tout ie 
monde susceptible d'énerver ce 
cher monsieur. En tout cas, l'indice 
du coût de la vie va sûrement 
baisser. Le patron antisyndical ne 
coûte plus qu'une piastre la livre, 
puisque l'honorable Langlois vient 
t:'évelusr Whitehead à 200 dol-
lars.^ 

A l'Empire Shirt 
Le Uibuiîal d'arbitrage qui étu-

die un congédiement a commence 
son délibéré. Les preuves et les 
plaidoiries ont été tei-minées hier, 
au cours d'une dernière séance qui 
eut lieu au palais de justice des 
Trois-Rivières. Le mandat des p -
bitrés expire le 15 mars et tout in-
dique que leur rapport sera dépo-
sé avant cette date. 

D'autre part, on prévoit qu'une 
nouvelle séance de négociations 
aura lieu d'ici peu pour le renou-
vellement du contrat collectif de 
travail. 

A Saint-^Tite 
Le syndicat des gantiers se réu-

nira mardi soir, en assemblée gé-
nérale. M. l'abbé Maurice Leclercq 
et M. Emile Hébert, respective-
ment aumônier et secrétaire du 
Conseil central, seront à Saint-Tite 
pour cette occasion. On présentera 
des films au cours de la soirée. 

A la Canadian Resins 
Les dirigeants du syndicat an-

noncent que le boni de vie chère, 
à la suite de la publication du der-
nier indice du coût de la vie, 
s'élève à 1 cent l'heure, à compter 
du 1er février, ce qui porte le sa-
laire de base à $1.35. 

Dans cecte usine également, le 
département du Compounding a 
repris le travail d'une façon nor-
male. On sait que la semaine de 
travail avait été ramenée à 32 heu-
res à la suite du manque de com-
mandes, mais la plupart des em-
ployés avait pu reprendre les heu-
res perdues en travaillant à d'au-
tres tâches que la leur. 

A la Laurentide 
A Grand-Mère, on attend d'un 

moment à l'autre des enquêteurs 
de la Commission des relations ou-
vrières, à la suite de la demande 
faite par le syndicat national des 
travailleurs de la pulpe et du pa-
pier de faire étendre sa certifica-
tion de reconnaissance syndicale 
aux concierges de la Laurentide. 

On apprend, d'autre part, que 
des réunions par département au-
ront li€u d'ici peu en vue d'étu-
dier et de mettre au point un pro-
jet de classification. 

A l'Aluminium 
Une dernière séance de concilia-

tion a eu lieu mardi dernier, au 
sujet du grief d«s planteurs de 
gougeoi.j. A la suite de l'échec de 
ses tentatives de conciliation, M. 
Cholette, conciliateur, a fait rap-
port au ministère du travail en re-
commandant la formation d'un tri-
bunal d'arbitrage. M. Adrien 
Plourde, président de la Fédéra-
tion de la métallurgie, était pré-
sent à la séance le conciliation. 

L'Ecole de délégué 
Elle siégera comme de coutume, 

mercredi. Première séance à 1 b. 

Dans le textile 

D E U X A S S E M B L E E S 
protestent contre le chômage 
Les ouvriers du textile ont tenu, en fin de semaine der-

nière, deux grandes assemblées de protestation contre la va-
gue de chômage qui sévit dans cette industrie. Plusieurs cen-
taines de travailleurs ont envahi les salles, à Sherbrooke et à 
Cranby, pour dénoncer l 'état de fait et réclamer des gouver-
nements une action vigoureuse e t immédiate en cette ma-
tière. 

Le thème des discours était le suivant: "Il est temps que 
les autorités sortent de leur apathie et prennent des mesures 
énergiques. Il est temps qu'une enquête établisse les respon-
sabilités de tous et de chacun en rapport avec ce problème. On 
nous accusera si l'on veut de soulever les ouvriers, nous n'a-
vons pas le droit de rester indifférents quand tout un secteur 
de la population descend lentement vers la misère sous les 
yeux des gouvernants. 

"Les ouvriers n'endureront pas de connaître à nouveau 
les années difficiles et la misère inhumaine des années '30. 
Nous avons vécu une crise du genre mais nous n'en vivrons 
certainement pas deux. Si les autorités sont prêtes à nous lais-
ser glisser vers une répétition de cette misère, ils vont trouver 
dans leur chemin la force syndicale". 

Plusieurs personnages officiels assistaient dans chaque 
centre aux ralliements; à Sherbrooke, M. M. Gingues, député 
fédéral et l'Hon. J. Bourque, ministre dans le cabinet provm-
cial; à Cranby le député provincial du comté, M. Choquette et 
le député fédéral M. Boivin. 

Les principaux orateurs syndicaux ont ete MM. Ledoux 
et Cosselin, de la Fédération du Textile et MM. Girard et Roc-
que de ia C.T.C.C. 
30 et deuxième à 7 h. du soir. 
Jusqu'à présent, l'école a rempor-
té un succès très impressionnant. 
Nous engageons vivement les ha-
bitués à ne pas rompre la bonne 
habitude prise de se rendre le 
mercredi, au local du ndicat. Les 
nouveaux sont les bienvenus. 

Lundi prochain, le 18 février, il 
y aura assemblée régulière du 
Conseil central. Ce sera sans doute 
la dernière de l'année syndicale. 
Le prochain conseil sera en effet 
nommé à la première assemblée 
du mois de mars.- -

Le syndicat de l'hôpital 
Il tiendra son assemblée géné-

rale mercredi prochain, le 20 fé-
vrier. 

A la Grand'Mère Shoe 
Une nouvelle séance de concilia-

tion a lieu aujourd'hui. On sait que 
les négociations pour le renouvel-
lement du contrat collectif ont 
échoué et que le syndicat des tra-
vailleurs en chaussure a fait appel 
aux services de conciliation du mi-
nistère du travail. 

LA BANQUE D'ÉPARGNE 

1 8 4 6 DE LA CITE ET DU DISTRICT DE MONTREAL 1 9 5 1 

cent cinquième rappor t annuel 

BILAN GÉNÉRAL 
AU 31 DÉCEMBRE 1951 

passif 
Au P u b l i c : 

Dépôts portant intérêt, avec intérêt à ce jour , 
Dépôts ne portant pas intérêt, . . 

- Fonds de charité . . • • • ! 
Comptes divers 

$166,088,336.33 
3,038,608.93 

180,000.00 
32,414.26 

$169,33!),.>59.52 
A u x A c I I o n n o I r e t : 

Capital ; . $ 2,000,000.00 
Fonds de Réserve 4,750,000.00 
Solde des Profits, reporté . . . . 168,747.70 
Dividendes non perçus . . . . • 547.25 
Dividende payable le 2 Janvier 1952 , . 90,000.00 

i 7,009,294.95 
$176,348,654.47 

acfif 

Espèces en caisse et dans les banaues 
Obligations des gouvernements fédéral et pro-

vinciaux, n'excédant pas la valeur courante . 
Obligations de corporations municipales et 

scolaires canadiennes, n'excédant pas la valeur 
courante 

Autres obligations et débentures, n'excédant pas 
ia valeur courante 

Valeurs diverses, n'excédant pas la valeur cou-
rante 

Prêts à demande et à courte échéance, garantis 
par des valeurs en nantissement • . • 

Autres prêts à courte échéance . . . . 
Prêts aux fabriques de paroisses ou aux corpora-

tions religieuses 
Prêts sur hypothèques 
Fonds de charité, placé sur obligations du Gou-

vernement Fédéral et de municipalités cana-
diennes, approuvées par le Gouvernement 
Fédéral 

Immeublee de la Banqu« (siège social et suc-
cursales) . . » . » • • • 

Autres titres 

$ 19,119,834.17 

118,218,247.60 

24,954,801.13 

7,471,451.21 

391,499.48 

3,606,056.97 
91,031.22 

269,046.79 
505,586.00 

180,000.00 

1,500,000.00 
41,099.90 

' $174,807,554.57 

' t 1,541,099.90 
$176,348,654.47 

Pour !« conseil d'administration. 
Le trtsident: 

GUY VANIER. 
Le directeur-général: 

T.-TAGGART SMYTH. 



Montréal, 15 février 1952 LE T R A V A I L 
Page 3 

A Sofcl 

MORT d'un COMITE de bouii(|ue 
Le vote de lundi 4 février, remporté haut la maîn par le 

syndicat, a été marqué d'un triomphe spectaculaire. 
Après une assemblée, des ouvriers orrt parcouru la villa 

en parade et marqué leur contentement d'une façon bruyante. 
Contrairement à ses habitudes, ta Commission des Relations 

ouvrières a fait diligence et quatre jours plus tard, le syndicat 
était certifié. 

Quant au Comité de Boutique, il semble vouloir se rac-
crocher à la vie contre tout espoir, après cette cuisante défaite. 
On entend dire que des cartes sont signées que différentes ma-
noeuvres se continueraient dans l'usine. 

M est toutefois évident que seul le syndicat représente 
officiellement les ouvriers et que lui seul aura le droit de 
négocier un contrat de travail. 

Tout dernièrement, un ouvrier a été congédié par la Sorel 
Industries et pour un motif assez curieux, ^.e contremaître a 
en effet affirmé que ce travailleur avcrit manqué de respect 
au patron, M. Simard, en comparant ce dernier à M. Whitehead, 
gérant de la Wabasso. On peut se demander si M. Whitehead 
p r a i t heureux de savoir qu'une telle comparaison est assez 
injurieuse pour constituer un motif de congédiement. 

Pour le moment, c'est le conciliateur du gouvernement 
appelé par le syndicat qui devra en décider. 

PRO-MAIRE 

Journées d'étude du Bâtimenf 
Une soixantaine d'agents d'affaires et de délégués de 

syndicats des métiers de la contruction ont pris part à des 
journées d 'études organisées par la Fédération des Bâtiments 
et, tenues à Québec, samedi et dimanche derniers. 

La discussion générale a porté sur les problèmes propres 
à la construction. 

La journée de samedi fu t con-
sacrée aux sujets suivants : 

Organisation 
a) Quelle méthode d'organisa-

tion est la plus efficace pour les 
syndicats de la construction ? par 
chantier — par boutique ? 

b) Quelle est l ' influence du dé-
cret sur l'organisation ? 

c) Peut-on accepter les contre-
maîtres dans les syndicats de la 
construction ? 

Négociations 
a) Possibilité d'un décret pro-

vincial (zonage). 
b) Possibilité de conventions col-

lectives particulières, 
_ c) Pourrait-on obtenir des certi-

ficats de reconnaissance pour né-
gocier dans les métiers de la cons-
ti-uction ? 

Salaires et heures de travail 
a) Possibilité d'un salaire de 

base provincial. 
b) Les différences de salaire en-

tre métier sont-elles justifiées ? 
c) Quelle est la semaine de tra-

vail la plus avantageuse pour les 
ouvriers de la construction, étant 
donné le chômage saisonnier ? 

Dimanche matin et dimanche 
après-midi, les cartes de compé-
tence ont reçu' une étude très 
élaborée, à savoir : 

a) Emission des cartes de com-

pétence. par le Comité paritaire ou 
le syndicat. 

b) Pourrait-on avantageusement 
rendre obligatoire un stage au 
centre d'apprentissage ? 

c) Y a-t-il des métiers trop en-
combrés et comment y remédier ? 

A la clôture de ces journées 
d'étude, il f u t décidé de former 
un comité de représentants de 
tous les centres oui aura nour 
mission de préparer un projet de 
convention-type qui serait de na-
ture à donner satisfaction, tou-
chant tous les points discutés et 
les opinions émises. 

Ces j oui-née d 'études étaient 
sous la présidence conjointe de M 
Osias Filion, président de la Fédé-
ration du Bâtiment et de M. Fer-
nand Jolicoeur, directeur dii Ser-
vice d'éducation de la C.T.C.C. 
M_M. Gérard Picard, président gé-
néral e t Jean Marchand, secrétaire 
général, de même que M. le cha-
noine Henri Pichette et son ad-
joint M. l 'abbé Roland Frigon, par-
ticipèrent à ces réunions. Trois 
vice-présidents de la C.T.C.C. y 
assistaient également, MM. Horace 
Laverdure, Lucien Dorion et F.-X. 
Légaré. 

Les conclusions de la journée 
de samedi furen t données oar M. 
l 'abbé Jean-Marie Lafontaine. de 
Montréal, aumônier de la Fédéra-
tion, et celles du dimanche, par le 
chanoine Henri Pichette, aumônier 
général de la C.T.C.C, 

Organisation complétée dans les 
chantiers maritimes 

Fondation du Syndicat des ouvriers de 
George T. Davie Cr Son, à Lauzon 

Les organisateurs du Conseil central de Québec et de la Fédéra-
tion de la Metallurgie viennent de demander une certification d'agent 
négociateur a la Commission des Relations ouvrières de Québec pour 
la nouveau "Syndicat catholique des Ouvriers de George T. Davie & 
Son , a Lauïon. Ce chantier marit ime com-ïte orès de 800 ouvriers qui 
ont en très grande majori té adhéré au syndicat. La fondation de ce 
syndicat complète l'organisation de tous les chantiers maritimes de 
la province, après ceux de Davie Shipbuilding & Repairing Co. Ltd, 
aussi a Lauzon; Marine Industries, à Sorel; Vicfeers, à Montréal. 

Ce nouveau syndicat adoptera le même programme de négocia-
tions que celui des autres chantiers, d 'autant plus aue George T Davie 
& Son appartient pour un tiers à la Compagnie Vickers de Montréal. 
Cela renforcira la position de la Fédération de la Métallurgie dans 
la négociation des contrats de ces chantiers maritimes. 

Lors de la première assemblée du nouveau syndicat, on a formé 
un comité exécutif temporaire ainsi composé : Gaston Langlois, pré-
sident; Daniel Shanahan, vice-président; François Simoneau, secré-
taire; Sylvio Faucher, trésorier; Henri Dorval, sentinelle. 

Ce sont les confrères Jacques Dion, de la Fédération de la Mé-
tallurgie; Eugène Rancourt, du Conseil central de Québec, qui on» 
fait le travail d'organisation, aidés par le confrère Jean-PavI Marcotte, 
agent d affaires du Syndicat des Travailleurs des Chantiers maritimes 
de Lauzon. qui est le nom du syndicat groupant les ouvriers de l 'autre 
chantier maritime du même endroit . 

M. Gérard Authier, président du 
Syndicat des Employés de Verney 
Mills, actuellement en grève a 
Granby, qui vient d'être élu pro-
maire de la ville de Granby. M. 
Authier faisait partie du Conseil 
de ville deguis 1950. 

VÎCTORÎAVriLE 
Employés du vêtement 

La mise en nomination des offi-
ciers du Syndicat national des Em-
ployés du Vêtement a eu lieu le 
6 février dernier. Ont été élus : 
MM. E. René, président; B. Du-
puis, vice-président; R. Hamel, se-
crétaire-archiviste; Mme B. Binet, 
secrétaire-trésorière; MM. Oiivier, 
secrétaire-financier; F. Descham-
beault, A. Meignen. P. Lévasseur, 
E. Lahey, directeurs; Mme L. Du",-
seault, agent d'affaires. 

GRANBY 
Montrose s'abonne 

L'Association des Employés de 
la Montrose Worsted Mills de Gran-
by, syndicat affilié à la Fédération 
nationale du Te.xtile, vient de dé-
cider, en assemblée générale 
d 'abonner collectivement ses mem-
bres au journal "Le Travail". 

Près de 200 nouveau.^ lecteurs 
qui se tiendront au courant des 
faits et gestes posés dans le mou-
vement syndical catholique. 

Ce groupe du te.xtile vient ajou-
ter _ un autre syndicat ' de cette 
fédération à nos nombreux lec-
teurs. 

ASBESTOS 
La première rencontre des né-

gociateurs syndicaux et de ta 
Johns-Manville «n présence du 
conciliateur a eu lieu hier 
après-midi à Asbestos. 

On sait que les contrats de 
l 'am'ante sont renouvelés à 
Thetford mais que celui d'As-
bestos est encore en panne. Les 
conditions de salaires sont ré-
glées mais l 'entente se heurte 
à des problèmes d'arbitracje des 
griefs, de séniorité, ainsi qu'a 
la présence dans l'usine de 
"scabs" introduits à la faveur 
de la grève de 1949. 

QUEBEC 
Ouvriers en construction 

Lors de sa dernière, réunion, le 
syndicat a reçu comme conféreu-
cier invité M. O. Filion, président 
de la Fédération du Bâtiment. M 
Filion a insité pour que les syn-
diqués prennent conscience des 
problèmes qui se posent dans les 
métier de la contruction et qu'ils 
étudient les moyens à prendre 
pour améliorer les conditions des 
ouvriers du bâtiment. 

Lors de cette même assemblée, 
il a été question des négociations 
qui se poursuivent présentement 
avec les employeurs. Ces derniers 
offrent au syndicat une augmen-
tation de salaire de 10 cents l'heu-
re alors que le syndicat a deman-
dé : une réduction des heures de 
travail de 48 à 44 heures (sans que 
cela affecte les salaires) avec en 
plus une augmentation de 2Û cents 
l ' h e p e ; une semaine-de vacances 
payées; une augmentation de • 5 
cents par point suivant l 'indice 
du coût de la vie avec des rajus-
tements à tous les trois mois. 

Les employeurs ont refusé ces 
•demandes. Le syndicat a donc de-
mandé les services d'un concilia-
teur. 

SOREL 
Mastercraft Uniform 

Les ouvriers de la Mastercraft 
Uniform de Sorel viennent de se 
former en syndicat et de demander 
leur certification à la Commission. 

On comprendra le courage de 
ces travailleurs qui ont pour pa-
tron M. Maurice Pollack, juste-
ment reconnu dans la région de 
Québec comme un employeur anti-

syndical. On se souvient en effet 
que les travailleurs de Québec 
n'ont obtenu leur certification 
qu'après de grandes diff icul tés-et 
que l 'employeur a ménrisé avec 
la plus grande indifférence l e s 
ra jus tements ordonnés par l e Co-
mité paritaire. 

La situation à Sorel est à peu 
près la même. Les ouvriers qui de-
vraient gagner 1 dollar et 1 dollar 
et 25 travaillent actuellement pour 
53V2 cents de l 'heure. Des em-
ployés qui ont 5, 10 et 15 ans de 
métier d 'ancienneté sont classés 
comme apprentis. Le Comité pari-
taire, prévenu de cet état de chose, 
n'a pas encore bougé. 

De son côté, le gérant de l'usi-
ne, M. Foghel, se multiplie nour 
mettre sur pied un comité de bou-
tique. Il a tenu des assemblées 
pendant les heures de travail; il 
a même fait signer des formules 
de "check-off" dans l'usine. 

Ce Comité de boutiaue a été 
incoi-poré comme en fait foi un 
article de la Gazette officielle pu-
bliée samedi dernier . Les ouvriers 
deviennent membres à raison de 
1 dollar de droit d 'entrée et 15 
cents de cotisation mensuelle. 

C'est pourtant le syndicat, avee 
sa cotisation normale de 1 dollar 
et 50 qui détient la nvajorité. Il 
a enfin porté plainte devant la 
Commission contre les activités du • 
patron. 

Canadian Celanese 
• L'usine de la Celanese à Sorel 

se trouve en pleine période d'or-
ganisation. La C.T.C.C. a envoyé 
sur les lieux MM. Raymond Cou-
ture et Michel Chartrand. Les 
adhésions sont nombreuses et les 
membres ont tenu mercredi soir 
dernier une très belle assemblée. 

que la publicité! 

MONTREAL 
Chex les électriciens 

Vendredi, le 15 février lâô2, au-
ra lieu l 'élection des officiers du 
"Syndicat des Electriciens de Mont-
réa l" (C.T.C.C.) danr, l 'édifice des 
Syndicats Nationaux, 1231 est, rue 
de Montigny. Au cours de cette 
même-assemblée, M. Léo Boucher 
"soumettra son rapport d'agent d'af-
f a i r e s , plus particulièrement son 
rapport au sujet des négociations 
en cours. Les électriciens deman-
dent une augmentation de 25 cents 
l 'heure et la semaine de 40 heures. 
Tous les électriciens membres du 
syndicat devraient se faire un de-
voir d'asssiter à cette assemblée. 

Les élections seront présidées 
par M. O. Filion, président de la 
Fédération du Bâtiment. 

Saviez-vous que l'indusfrie du téléphone était 
au dernier rang pour la hausse des salaires? 

tioue'i du L n ! ! ^ . feuilleter à loisir les publications s ta t iv 
e ^ ï o " l o m ' p r m t t a n ? s . ' ^^^^^^^ intéressants 

Je m'expli'iue par un exemple. 
Il s'agit de l 'industrie du téléphone. Tout le monde croit que 

cette industrie rémunéré ses employés avec munificence qu'elle les 
traite d une manière exemplaire, qu'elle réussit à résoudre le problè-
me ouvrier par une générosité patronale sans pareille... 

Comme la publicité moderne peut et sait mentir " 
Rien de plus faux que le mythe des hauts salaires dans l ' industrie 

au telephone ! 

LE DERNIER RANG 
Saviei-vous en effet que de 1941 à 1949 c'est de toutes les indus-

ries au Canada celle du téléphone qui occupe le "dernier" rang pour 
la hausse des salaires ? a k " 

L'indice de la hausse des salaires au Canada pour cette période 
revele que ceux-ci. dans l 'industrie du télépho.ie, ont augmenté dans 
une proportion de "106.4 à 151.5", 100 étant le taux de base (1939). 

Eh bien, comparer ! Dans l 'industrie en général au Canada, les 
salaires ont augmenté "en moyenne" de "113.1 à 204.6.." 
- où les salaires ont augmenté de "115 
fi," • a 242.5" (instruments aratoires), "114.4 à 203.8" 
rieu'i-es nombre d'autres augmentations comparables ou supè-

Le rapport (1) sur lequel est basé cet article mentionne 67 in-
dustries, et 1 industrie du téléphone se classe bonne dernière ! 

O miracles de la publici té! L'industrie du téléphone soigne ses 
relations exterieures de manière incomparable et c'est avec cette 
arme qu elle entretient l'illusion du public. 

Remarque! d'ailleurs que dans la plus puissante des compagnies 
de telephone au Canada, le Bell Telephone, les employés sont domi-
nes par un syndicat de boutique. Est-ce pour une bonne part à r e 
regime syndicaliste hypocrite qu'est dû le retard dans la hausse des 
salaires de l 'industrie ? 

Les syndicats de boutique n'ont [amaîs fait merveilles comme 
on le s a i t ! 

BOURRAGE DE CRANE 
Cela n'empêchait pas un officier de cette union, rencontré sur 

le t ram de Quebec, de me soutenir dur comme fer eue la meilleure 
formule d'action ouvrière est la négociation en t re patron et une 
union de la sorte. 

La publicité et les unions d« boutique sont passées maîtres toutes 
deux dans l'art de bourrer les crânes I 

"JE VOIS TOUT" 

(1) Rapport annuel sur les salaires et heures de travail au Canada, 
octobi;e^ 1949. Paru tout récemment en supplément à la "Çazette du 



fofl« 4 LE T R A V A I L Montréal, 15 «vricr 1952 LE T R A V A I L Pag« S 

AUTRES JUGEMENTS 
Gain de cause au Syndicat 

M. Albert Sévigny, juge en chef de la Cour Supérieure 
de Québec, a rendu jugement cette semaine dans des causes 
intéressant les relations ouvrières et la Wabasso Cotton de 
Shawinigan. 

Dans 31 causes pour diffamation contre Michel Char-
trand et Maurice Vassart, organisateurs ouvriers, le Conseil 
cenfrra! de Shawinigan et le Syndicat national des Employés 
de la Wabasso Cotton, l'avocat des demanderesses avait fait 
une motion pour demander le rejet de la compuration de 
Me René Hamel de Shawinigan, pour défendre Michel Char-
trand, prétendant qu'elle avait été introduite irrégulièrement 
et leur causait injustice. Le juge Sévigny n'accepte pas le 
point de vue des demanderesses et il renvoit leur motion 
avec dépens. ^ 

Quant au bref d'injonction inté-
rimaire, interdisant au syndicat de 
négocier une convention collecti-
ve ou d'aller en conciliation et à 
l 'arbitrage au sujet d'.un contrat, 
le même juge a demandé lundi 
aux parties de plaider par écrit, 
avant le 15 février; l 'enquête doit 
commencer le 19 février. 

D'autre part, la Cour d'Appel 
a accordé lundi aux défendeurs, 
dans les 31 causes pour diffama-
tion, la permission d'aller en ap-
pel pour un jugement rendu par 
M. Léonce Lajoie, juge de la Cour 
Supérieure des Trois-Rivières. Le 
Juge Lajoie avait rejeté avec dé-
pens une demande du syndicat 

qui avait présenté une motion 
pour détail. 

Le syndicat avait été en Cour 
d'Appel de Québec pour obtenir 
la permission d'en appeler de ces 
jugements. Les avocats dû syndi-
cat, Mes René Hamel de Shawini-
gan, et Roger Thibodeau de Qué-
bec, ont présenté une requête 
lundi devant le juge en chef An-
tonin Galipeault. Le lendemain, le 
syndicat était informé que sa re-
quête pour permission d'en appe-
ler venait d'être accordée par la 
Cour d'Appel. Celle-ci, composée 
de cinq juges, décidera donc si 
les détails requis par les défen-
deurs leur seront accordés. 

PRODIGE 
Q U O T I D I E N 
Sous une forme ou l'outre, l'électricité foit 

partie de notre vie quotidienne. De nos jours, 

l'électricité est à notre service à chaque mi-

nute; elle accomplit toutes sortes de besognes 

qui nous paraissent bien ordinaires à nous, 

mais qui auroient semblé miraculeuses à nos 

ancêtres. 

Ce qui est prodigieux c'est le peu qu'il nous 

en coûte pour ovoir l'électricité à notre dis-

position. Pour SEULEMENT QUELQUES 

SOUS PAR JOUR, l'électricité nous éporgne 

du temps, du travail, des tracos. Que nous 

soyons ou travail ou au repas, ou bureau, à 

. la maison ou à la ferme, l'électricité est un 

serviteur indispensable, toujours à nos ordres, 

et qui accomplit des prodiges quotidiens sans 

jomais se plaindre ni foire de difficultés. 

^^'Shawliki^an 
; J^NO p p w m to. 

timmm 
Le placement des jeunes 

La province de Québec lance chaque année sur le marché du travail 
un nombre de jeunes travailleurs supérieur à celui qwi aborde l'industrie dans 
les autres provinces. Cela entraîne évidemment toutes sortes de conséquences 
dont les principales se font sentir chez les jeunes travailleurs eux-mêmes. 

Tour à tour, depuis quelques années, les syndicats ouvriers, les centres 
d'apprentissage ainsi què des mouvements de jeunesse comme la j.O.C. ont 
abordé l'étude de ces problèmes: comment assurer aux Jeunes ouvriers un 
passage confortable de l'école à l'usine? ^ ^ 

Le "Travail" reproduit plus bas le compte rendu d'une expérience 
anglaise dans ce domaine et compte revenir sur le sujet dans un avenir rap-
proché. 

LES CHAUFFEURS DE TAXI 

L'emploi en Grande-Bretagne, ' 
tout au long de l'année 1951, a 
été maintenu à un niveau élevé; 
et le nombre des sans-travail 
(connus) à la fin de l'année ne re-
présentait que 1V2% du nombre 
total des travailleurs. 

Ces chiffres sont éloquents, ils 
témoignent de l'efficacité du ser-
vice donné par les bureaux de pla-
cement (sont inclus aussi les bu-
reaux de placements pour les jeu-
nes dirigés par certaiij^es autorités 
locales), qui ont trouvé des em-
plois à des ouvriers. 

Le plus intéressant, toujours, 
dans ce domaine de l'activité, c'est 
sûrement le Service de placement 
des jeunes, organisé par suite de 
la loi de 1948 sur l'emploi et l'ap-
prentissage. 

L'intérêt et l'appui apportés par 
les Comités de placement pour les 
jeunes, renforcés par l'apprécia-
tion des parents et des jeunes eux-
même, la coopération des profes-
seurs, des employeurs et de plu-
sieurs organisations socialès avec 
lesquelles le Service est en con-
tact, tout cela contribue à rendre 
ce dernier de plus en plus effica-
ce. 

Le rapport annuel du London 
Council's Youth Employment Ser-
vice, qui vient d'être publié, con-
firme l'efficacité de ce service. En 
effet, ce rapport enregistre une 
baisse dans le nombre des garçons 
et des filles qui, s'étant inscrits 
une fois, au L.C.C.Y.E.S., deman-
dent à nouveau de l'aide pour se 
trouver un emploi. Le comporte-
ment des garçons et des filles qui 
ont recours à ce Service, s'est, lui 
aussi, amélioré. 

Rapports sur les nouveaux 
ouvriers 

La possibilité pour les jeunes 
travailleurs d'entrer en contact 
avec les Bureaux de placements 
pour les jeunes, environ trois mois 
après qu'ils ont commencé à tra-
vailler, est un des moyens par le-
quel le Service de placement pour 
les jeunes parvient à maintenir 
un certaine stabilité dans l'emploi 
parmi les jeunes travailleurs. Ces 
mêmes bureaux sont en mesure de 
leur apporter de l'aide quand ça 
semble nécessaire. Une seconde 
enquête est maintenant possible 
environ 13 mois après la datfe de 
l'embauchage. Simultanément, une 
enquête est faite auprès des em-

wapiialii i i t ic l i i i {Il fillilH 

grès réalisés par les jeunes à 
leur emploi. Un nombre croissant 
d'employeurs se donnent de la pei-
ne pour aider le Service. 

Exemple de coopération avec les 
employeurs : il existe une enten-
te conclue avec un grand nombre 
de firmes importantes, suivant le-
quel des rapports concernant les 
nouveaux arrivés sont envoyés aux 
Bureaux de placement pour les 
jeunes à la fin de leur période 
d'essai (stage). Une banque impor-
tante, ayant examiné ses dossiers 
des trois dernières années, a dé-
couvert que pas un employé re-
commandé par le Service de pla-
cement pour les jeunes n'avait été 
renvoyé pour ^éfaut d'adaptation. 

Des enquêtes 
Des enquêtes ont été faites par 

le L.C.C.Y.E.S. pour connaître les 
raisons qui poussent les jeunes à 
changer d'emplois. On a découvert 
qu'un facteur important était l'at-
traction qu'exercent sur les jeu-
nes les salaires élevés. 

Une vue d'ensemble de cette 
question peut être illustrée par ce 
bureau où, sur 462 jeunes filles 
placées, 375. étaient encore dans 
leur premier emploi; et des 
87 qui avaient changé d'emplois, 

62 avaient changé 1 fois, 
11 avaient changé 2 fois, 
10 avaient changé 3 fois, 
3 avaient changé 4 fois, 
1 avait , changé 6 fois. 

La "bougeotte" propre à la jeu-
nesse est responsable des change-
ments demandés dans 15 cas et le 
désir de faire plus d'argent dans 
18 cas. On a de plus constaté que 
des situations familiales tendues 
ont exercé une grande influence 
en ce qui a trait aux changements 
d'emploi. 

Idées p-rogressives 
La conception qui voulait que 

le Service de placement pour les 
jeunes n'entre en fonction qu'au 
moment où le terme scolaire est 
terminé, cède maintenant la place 
à des idées plus progressives. 
C'est-à-dire que l'orientation pro-
fessionnelle doit être commencée 
à l'école même, et l'on a fait dans 
ce sens des expériences intéressan-
tes. C'est ainsi que des conféren-
ces, des intervious conduites par 
des spécialistes sont complétées 
oar des visites dans des industries, 

d'ouvrages traitant de différentes 
carrières. ^ 

L'importance sociale du Service 
de placement pour les jeunes a été 
démontrée lors d'une enquête (pu-
bliée récemment) conduite parmi 
un groupe de garçons de Glasgov? 
et couvrant une période de trois 
ans, soit de 1947 à 1950. A partir 
des faits rapportés lors d'une en-
quête précédente, il a été claire-
ment établi qu'il existait une rela-
tion très étroite entre la situation 
familiale et le chômage; et que le 
chômage était p lus-marqué chez 
les garçons moins instruits. Il res-
sortait de cette même enquête que 
les jeunes, victimes du chômage 
entre 14 et 18 ans, étaient ceux-
là mêmes qui continuaient à le 
subir le plus souvent au cours 
des années subséquentes. 

En d'autres mots, le mal était 
fait durant les années les plus im-
portantes et les plus marquantes, 
soit entre 14 et 18 ans. Cette étu-
de sur les jeunes travailleurs con-
firme l'expérience acquise par le 
Service de placement à savoir : 
qu'il est très important d'entrer 
et de rester en relation avec les 
jeunes travailleurs dès leur pre-
mier emploi. 

a 

(//f lecteur voyage 

Photo prise lors du dernier ral'liement des chauffeurs de taxi à Montréal. On sait que ces derniers sont en 
pleine organisation (voir en page 8) et que leur campagne va bon train. Les résultats du recrutement sont 
chaque jour plus encourageants. 

Avec 'L'entraide ouvrière', uneprefedionàpeudefrais 
Le Conseil central des Syndicats nationaux de Shawinigan, répondant au désir de 
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versant dans les 48 heures de la reception d'une preuve suffisante du deces un don 
espèce au montant de $980.00 en plus d'uns somme de $20. qui sera deboursee en hono-
raires de messes à l'intention du défunt. 

par cet organisme aux syndiqués 
de la région il faut signaler: 

CO l< .LCllLC «U^i-CO UWO — 
ployeurs pour connaître les pro- 'des séances de films, des études 

Les grévistes dé Granby 
appuyés par leurs confrères 
Dès la première semaine de leur grève, les grévistes de la 

Verney Mills à Granby ont reçu la preuve que leurs confrères 
ne considèrent pas la solidarité ouvrière comme un vain mot. 
"En effet, plusieurs syndicats ont déjà fait tenir des sommes 
importantes et la plupart se sont engagés du même coup è 
verser régulièrement une allocation hebdomadaire pendant 
toute la durée de la grève. 

Le syndicat de la Elastic Webb a souscrit, pour sa part, 
la somme de deux cents dollars. D» plus, les membres ont 
voté, à l'assemblée générale de dimanche dernier, une résolu-
tion qui autorise le trésorier à verser une somme hebdoma-
daire de 100 dollars d'ici la reprise du travail. 

Le syndicat de la Montrose a souscrit 25 dollars et s'est 
engagé pour 10 dollars par semaine. Le syndicat de la Esmond 
Mills verse 100 dollars par semaine. Le Syndicat des Boulan-
gers, de Granby verse 25 dollars par semaine et celui de la 
Burlington (Sherbrooke) a versé 50 dollars et s'est engagé à 
maintenir une allocation de 25 dollars par semaine. 

Toutes ces souscriptions viennent s'alouter au fruit des 
collectes qui ont été faites déjà k la porte de toutes les usines. 

LES T R O U ROUTES 
La vie est un voyage. N o u s ^ o n t i toute vitesse vers un pays 

toujours nouveau, en quête de bonheur. Mais heureuserhent, nous 
avons avec nous un execellent guide, notre Mère l'Eglise. 

Tout à coup, trois routes i ï prétentent. Laquelle choisir? Nous 
interrogeons notre gu ide : "Faut-il tourner è dro i te?" 

— "Ah non i La route de droite conduit à un rideau de plomb 
et d'argent. C'est le pays du capitalisme libéral. On y promet aux 
travailleurs la propriété, la liberté, la sécurité, le bonheur. Mais quel-
ques hommes se sont emparés des leviers de commande de la finance, 
du commerce et de l'industrie. Les travailleurs, en règle générale, sont 
des prolétaires, esclaves de U machine. Ils vivent au iour le jour, 
bien souvent dans des taudis, soumis à la crainte des crises, du chô-
mage, des guerres. 

Les chimistes savent réussir la fusion du plomb et de l'argent. 
Mais les experts économiques dans le régime issu du libéralisme éco-
nomique ont manqué leur mélange. Quelques-uns ont beaucoup 
d'argent. Les autres ont le plomb". 

—"Alors, tournons i gauche. Ce doit être la meilleure route I" 
— "C'est encore pire. La route de gauche conduit è un rideau 

de fer. C'est le pays du communisme. On y promet aux travailleurs 
la propriété, la liberté, la sécurité, le bonheur. Mais quelques hommes, 
au nom du Parti et de l'Etat, se sont emparés des leviers de commande 
de la finance, du commerce et de l'industrie. Les travailleurs sont 
des prolétaires, esclaves de !• machine. Ils vivent au four le jour, 
bien souvent dans des taudis, fOMmis à la crainte des guerres, de l'em-
prisonnement, de l'exil. "" 

Avant la Révolution, le pommeau d'or de la canne représente 
les seigneurs; la pointe de la canne, les prisonniers et les exilés. Au 
milieu, le peuple qui souffre re t rava i l l e . Après la Révolution, le 
pommeau d'or représente les anciens prisonniers devenus les maîtres; 
la pointe de canne, les anciens seigneurs devenus les prisonniers. Le 
peuple qui souffre et travailla' reste toujours dans le milieu. 

C'est ainsi que l'Eglise, notre guide, nous demande d'éviter les 
deux routes qui ne respectent pas la dignité, la liberté légitime de 
l'homme, y compris l'ouvrier. Elle n'est pas l'alliée des puissants. Elle 
n'entend pas protéger un régime économique ou même un régime 
politique, même si elle dénonce toute forme de socialisme ou de 
communisme. 

Dans la Lettre pastorale collective sur le problème ouvr ier : 
"Connaissant les misères infligées par la dictature du capitalisme 
aussi bien que par celle du prolétariat, l'Eglise réprouve l'une et 
l 'autre et elle dénonce tout régime politique qui se fait le complice 
d'une classe ou qui essaie de dresser une classe sociale contre une 
autre; en cela elle n'a d'autre loùci que de sauvegarder la diginité 
de l'homme. L'Eglise n'est allié* que de la vérité «t de l'amour du 
Christ", (no 42). 

Sont éligibles, aux bénéfices de 
ce nouveau service, tous les mem-
bres cotisants des syndicats affi-
liés au conseil central de Shav^fini-
gan et leur conjoint ayant au 
moins 16 ans et pas plus de 55 ans, 
s'ils en font la demande et s'ils 
consentent à payer en argent une 
taxe d'administration annuelle de 
deux dollars et à verser au fonds 
d'entraide un don initial d'un dol-
lar destiné à la première famille 
que la mortalité visitera. Après 
chaque mortalité, le trésorier du 
service adressera une communica-
tion à chaque membre participant 
l'invitant à verser un nouveau don 
d'un dollar pour reconstituer le 
fonds d'entraide et chacun devra 
répondre à cet appel dans les 21 
jours s'il désire maintenir son éli-
gibilité aux bénéfices du service. 

1200 membres 

Pour opérer normalement, le 
service doit avoir au moins 1200 
membres participants si l'on con-
sidère que l'effectif global des 
syndicats affiliés au Conseil cen-
tral se chiffre à quelque, six mille 
membres et que l'épouse de cha-
cun a le privilège de pouvoir adhé-
rer à ce service, il nous apparaît 
assez facile de recruter au moins 
2,400 adhérents. Dans ce cas, la 
liste des adhérente serait divisée-
en deux groupes de 1200 chacun 
et l'appel pour un nouveau don se-
rait adressé alternativement à l'un 
des deux groupes de façon à répar-
tir éauitablement le coût des mor-
talités entre tous les participants. 

L'entraide ouvrière syndicale 
est administrée par un comité exé-
cutif de trois membres nommés 
par et responsables à un bureau 
de Direction composé d'au moins 
un représentant de chaque syndi-
cat dont 100 membres ou plus par-
ticipent au service. 

Sft 

Le Conseil central qui endosse 
la responsabilité du succès de cet 
organisme nomme de droit le tré-
sorier qui participe à toutes les 
réunions du comité exécutif _ sans 
y avoir le droit de vote et qui doit 
soumettre régulièrement à l'Exé-
cutif du Conseil central un rap-
port des opérations financières du 
service. 

Au nombre des avantages offerts 

1.—Une protection minimum de 
mille dollars sur leur vie à un coût 
définitivement avantageux. L'ex-
périence du Cercle des Philanthro-
pes de la Mauricie, organisme du 
même genre institué il y a déjà 6 
ou 7 ans par et au profit des mem-
bres de la Société Saint-Jean-Bap-
tiste de la région des Trois-Riviè-
res, démontre que le nombre des 
mottalités possibles dans un grou-
pe de 1200 personnes s'établit en-
tre 5 à 7 annuellement. Cela veut 
dire que la protection de nos mem^ 
bres comme celle des philanthro 
pes côûterait, à raison d'un dollar 
par mortalité et d'une taxe d'ad-
ministration annuelle de' deux dol-
lars pour couvrir les frais de bu-
reau et de la correspondance, en-
viron 7, 8 ou 9 dollars par année. 

2.—Le membre qui aura adhéré 
au service alors qu'il était mernbre 
cotisant d'un syndicat affilié au 
Conseil central pourra continuer 
sa participation et demeurer pro-
tégé après son départ de l'usine. 
La maladie et le chômage, le dé-
ménagement même dans une autre 
province ou un autre pays n'enlè-
veront aucun droit au membre qui 
restera en contact avec le service 
ef qui y versera sa contribution 
lorsque requise. Une seule raison 
peut priver le inembre de son 
droit de participation s'il paye ré-
gulièrement ses redevances au ser-
vice et c'est sa sortie du syndicat 
par voie d'une démission qu'il si-
gnerait lui-même ou d'une expul-
sion qui serait prononcée par l'as; 
semblée des membres ou le comité 
exécutif du Syndicat concerné. 

Premier groupe 

L'entraide ouvrière syndicale 
en vigueur depuis le 2 janvier 1952, 
opère présentement avec une res-
ponsabilité limitée au nombre de 
ses membres jusqu'à ce que le pre-
mier groupe soit formé au com-
plet, ce qui ne devrait pas tarder 
puisque la campagne de recrute-
ment se poursuit assez activement 
dans plusieurs syndicats. Le Comi-
té exécutif se compose de M. Jac-
ques Aubry, président,^ René Du-
puis, vice-président, et Pierrette 
Michaud, secrétaire; le Conseil 
central a nommé M. Arthur Déziel 
comme trésorier. 

De tout temps, la Confédération française des Travailleurs chré-
tiens s'est intéressée au problème de l'organisation des travailleurs 
étrangers en France. 

Avant la guerre, la C.F.T.C, avait déjà accueilli les étrangers en 
les intégrant, conformément aux statuts confédéraux, dans les syndi-
cats de base de leurs professions respectives et en assurant ainsi, par 
l'intermédiaire de leurs organisations affiliées leur défense profes» 
siormelle. 

Après la guerre, par suite de l'émigration ou de l'exil forcé 
des populations de l'Est européen (pays situés derrière le "ridean de 
fer"), la C.F.T.C. fut chargé de constituer des sections nationales 
étrangères groupant, par pays d'origine, les travailleurs émigrés. Ain-
si furent fondées en 1945 la Section nationale ukrainienne et la 
section nationale Biélo-russienne. 

A 13 suite des accords intervenus entre la France et l'Italie pour 
l'émigration régulière d'un nombre important de travailleurs italiens 
en France, la C.F.T.C. décida, avec l'organisation italienne des syn-
dicats, d'instituer un Secrétariat populaire des travailleurs italiens 
pour l'assistance syndicale, sociale, morale, juridique des émigrés. 

Enfin le développement de l'émigration, au cours de ces derniè-
res années, a conduit la C.F.T.C. à étendre l'organisation préexistante 
et le Bureau confédéral, dans sa session de février 1950, a voté un 
projet d'organisation générale qui comprend les points suivants : 

— L'institution d'un Secrétariat des travailleurs étrangers au 
sein du Secrétariat général de la C.F.T.C. pour assurer la direction, 
le contrôle de l'organisation et pour assurer des rapports souples avec 
les services extérieurs et intérieurs du mouvement. 

— La création de sections nationales su sein de la C.F.T.C. grou-
pant par pays d'origine, les travailleurs émigrés ou exilés. 

Dix nouvelles sèctions nationales furent successivement consti-
tuées. Actuellement, l'organisation se présente ainsi : Section ukrai-
nienne — Section biélo-russienne — Section italienne — Section russe 
— Section polonaise — Section bulgare — Section roumaine — Section 
lithuanienne — Section croate — Section lettone — Section slovaque 
— Section tchèque — Section hongroise. 

Chaque section a un responsable d'orig'ne. Ainsi, la Section ita-
lienne a pour responsable MM. Dell Uomo D'Arme, Brembati, Dato. 
On ne peut pas faire d'erreur, ces messieurs sont assurément italiens I 

Un règlement, adopté par le Bureau confédéral de la C./.T.C., 
définit l'objet, la structure administrative et financière des s-i t 'ons 
nationales que nous venons d'énumérer, ainsi que leurs relations avec 
les diverses organisations de la C.F.H.C. Il indique notamment ceci : 

a) la section a pour but . d'établir une liaison organique entra 
tous les membres adhérents à cette section; 

b) la section doit organiser des services d'entraide matérielle, 
sociale, juridique et culturelle entre ses adhérents. 

Il faut remarquer que pour les questions qui sont d'ordre stric-
tement professionnel (réclamations, comités d'entreprises, co-gestion, 
conflits, etc.), la section s'en réfère obligatoirement aux organisations 
régulières du mouvement: syndicats, fédérations de métier. Il n'ap-
partiendra jamais, par exemple, à l'une de ces sections nationales de 
déclarer une grève. Elle ne dispose ni de l'autorité ni des moyens 
réguliers pour le faire. 

Guy CORMIER 

P. S. — Des échos nous parviennent ici des difficultés que ren-
contrent les immigrés au Canada et principalement les immigrés 
français. Il semble que ceux-ci se font difficilement à des conditions 
nouvelles de vie et que d'autre part la population les accueille avec 
une certaine méfiance pour des raisons qui paraissent être surtout 
d'ordre économique. 

Il ne nous appartient pas dans le cadre de cette chronique de 
discuter en long et en large le problème complexe de l'immigration. 
Encore moins songerons-nous à établir des responsabilités et à décla-
rer que les difficultés présentes dépendent du fédéral ou du provin-
cial. Ceci étant dit, n'est-il pas permis de souhaiter que le gouverne-
ment de la province de Québec établisse à Paris un bureau spécialisé 
dans le recrutement des émigrants ? La province d'Ontario possède 
un bureau de ce genre à Londres. Ce bureau s'appelle "Ontario House". 
Une telle création pourrait éviter de graves déboires non seulement 
à nos amis et cousins mais i nous-mêmes. 

En attendant, il nous reste i donner notre appui le plus entier 
aux organisations indépendantes de la politique, comme la Confédé-
ration des Travailleurs catholiques du Canada, qui ont décidé de fair* 
quelque chose de positif et de parer au plus urgent. 
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TROIS EPOUSES DE SYNDIOUES 
Ce qu'elles pensent du travail de leurs maris 

Nous avons souvent entendu parler, au cours de réunions 
et de rencontres où se trouvaient des femmes de syndiqués, 
des sacrifices qui leur sont imposés parce que leurs maris font 
du Syndicalisme. Suivant les cas, elles acceptent plus ou moins 
faci lement que leurs maris soient partis deux ou trois soirs 
par semaine, qu'ils rentrent tard e t qu'elles aient à porter seu-
les toute la besogne de la maison ,etc. Aussi nous avons pensé 
que nos lectrices seraient intéressées à connaître l'opinion de 
quelques femmes de syndiqués à ce suje t . 

Nous avons donc téléphoné à trois femmes dont les 
maris syndiqués travaillent dans des usines de boîtes de carton. 

Voici les questions que nous leur avons posées : De quel 
oeil voyez-vous votre mari s'occuper de syndicalisme ? Pensez-
vous qu'il y a trop de réunions ? Qu'il est parti trop souvent ? 
Qu'il rentre trop tard Avez-vous l'impression que tout le 
fardeau de l 'éducation des enfants retombe sur vous ? Parti-
cipez-vous d 'une façon ou d 'une autre au travail de votre 
mari } — Eïles nous ont répondu. 

La première 
La premièi-e, mère de cinq en-

fants," s'occupe seule de tout le 
travail de la maison. Son mari fai t 
du syndicalisme depvis trois ans. 

Elle trouve ça très dur de voir 
son mari partir presque tous les 
soirs et quelques fois plusieurs 
jours de suite oarce ou'il fait de 
l'organisation en dehors de Mont-
réal. Elle ne peut trouver le temos 
voulu pour assister à des réunions 
avec son Hiari; il y a toujours 
quelque chose à faire. Même chose 
pour ce qui est de participer à 
son travail, elle n'a pas le temps. 
Sa besogne à la maison. le soin 
des enfants, absorbent tout son 
temps. La "cnnclusinn de notre coii-
versation téléphonique : elle est 
quand même heureuse (même si 
c'est dur , par bout) parce qu'elle 
sent que son mari est dans sa li-
gne, que son travail l 'intéresse, 
qu'il est content de faire ce qu'il 
fait. Elle a dit : "C'est un bon 
travail pour lui". 

La deuxième 
Là seconde à qui nous avons 

téléphoné nous a dit que son mari 
s'occupait du syndicat à l 'usine de-
puis trois ans déjà, qu'ils avaient 
deux filles. 

Elle encourage son mari à faire 
du syndicalisme. Aux" questions : 
Pensez-vous qu'il y a trop de réu-
nions ? Qu'il rentre trop tard ? 
elle a répondu : "D'abord que je 
sais qu'il est là." Lorsqu'il y a des 
réunions auxquelles elle peut as-
sister elle y va toujours. 

Elle voit que les ouvriers ont 
de meilleures conditions de travail 
depuis que'' le syndicat est entré 
dans l'usine. Elle est bien placée 
pour le savoir parce qu'elle-même 
travaillait dans cette usine avant 
son mariage. Elle ajoute : "Ils ont 
maintenant de meilleures condi-
tions de travail, on serait pas fines 
de les empêcher de s'occuper du 
syndicat." 

A la fin de notre conversation. 

comme nous lui demandions si elle 
avait quelque chose-à ajouter, elle 
a répondu : "J 'aimerais bien qu'il 
soit réélu président de son svndi-
cat encore cette année." 

La troisième 
Le troisième téléphone que nous 

ayons fai t nous a mis en commu-
nication avec une dame plus âgée. 
En effet, il y a 31 ans qu'elle est 
mariée, la famille compte sept en-
fants, dont quatre travaillent. Ça 
fait quatre ans que son mari fait 
du syndicalisme. Elle-même fait 
partie d'un mouvement d'action 
catholique. Son mari est absent 
de la maison jusqu'à deux et trois 
soirs par semaine à cause du syn-
dicat. Et quand il est à la maison, 
il fait des téléphones pour le re-
crutement. "Il téléphone même à 
des jeunes filles et ça me fait 
plaisir, parce que je sais que c'est 
pour améliorer le sort des ou-
vriers." 

Elle trouve que son mari reçoit 
beaucoup en faisant du syndica-
lisme, que ça lui donne des con-
naissances nouvelles sur différen-
tes choses. Connaissances qu'il 
peut ensuite donner aux autres, à 
commencer par sa famille. Ainsi, 
sur quatre enfants ^ui travaillent, 
trois font partie des syndicats. 

Elle constate que la situation 
est bien différente puisque les en-
fants sont tous grands. Par exem-
ple, elle peut aller à toutes les 
réunions (où les dames sont ad-
mises) avec son mari. Ensuite elle 
en jase avec lui : "Si vous pensez 
que vous pouvez lui parler d 'autre 
chose que du syndicat !" 

Voilà trois opinions, toutes fa-
vorables. Pourtant nous avions en-
tendu d i r e . . . 

Qu'en pensent d 'autres femmes 
de syndiqués ? Nous serons heu-
reux de publier leurs opinions. 

Enfin... l'arbitrage à la Wabasso 
Le ministre du Travail, monsieur Antonio Barrette, vient 

de décider la création d 'un tribunal d 'arbitrage pour étudier 
une cinquantaine de suspensions e t de congédiements qui eu-
rent lieu à la Wabasso Cotton de Shawinigan, au cours des 
derniers mois. 

Cet te décision, qui rend enfin fustice aux travailleurs, 
vient après de multiples démarches du Syndicat de la Wavasso 
et du Conseil central de Shawinigan et malgré l 'opposition 
de la compagnie à la formation de ce tribunal. 

Les griefs qui seront étudiés par 
le tribunal comprennent tout 
d'abord la politique générale de 
la compagnie en matière d'ancien-
nèté et de suspension et congédie-
ment pour raison de manque de 
travail. Le syndicat reproche à la 
compagnie des violations répétées 
des articles 27 et 31 du contrat 
collectif. Le deuxième point vise 
la présidente et la vice-présidente 
du syndicat qui, en octobre der-
nier, ont été suspendues indéfini-
ment. n s'agit très clairement de 
cas d'intimidation syndicale. 

Viennent ensuite 16 suspensions 
et congédiements pour diverses 
raisons. Parmi ces cas, il y a celui 
d'une petite fille qui a été congé-
diée pour avoir osé regarder en 

pleine face M; W. J . Whitehead, 
directeur-gérant de la compagnie, 
Enfin, une trentaine de cas indi-
viduels de suspension pour "man-
que de travail". Dans ce dernier 
cas, on relève notamment des em-
ployés à qui le contremaître a en-
levé l 'ouvrage qui restait sur 
leur carreau pour le donner à des 
ouvrières ayant moins d'ancienne-
té. Certains des griefs qui sont sou-
mis à l 'arbitrage datent déjà de 
plus de six mois. D'autre part, sept 
autres cas de susnension et de 
congédiement feront l 'objet d 'une 
séance de conciliation la semaine 
prochaine. 

Enfin, il reste quatre cas de 
congédiements qui sont actuelle-
ment au stage de comité de griefs. 

Le travail des femmes 
et des adolescents 

De 1919 à nos jours, le sort des ouvrières 
s'est améliorée constamoient 

L'amélioration Considérable des conditions de travail des 
femmes qui s 'est produite depuis la création de l 'Organisation 
internationale du Travail en 1919 est soulignée dans le cin-
quième des rapports annuels que l'O.I.T. adresse aux Nations 
Unies. Ce rapport a é té publié récemment . 

On y trouve "les remarques sui-
vantes : 

"Au début, la législation tradui-
sait surtout le souci d'assurer une 
protection aux travailleuses. Au-
jourd'hui, il est admis, dans la 
plupart des pays industrialisés, que 
les femmes sont devenues partie 
intégrante du marché du travail". 

"L'organisation des femmes en 
syndicats et en associations pro-
fessionnelles s'est amplifiée... Dans 
presque tous les pays industriali-
sés, les femmes peuvent aujour-
d'hui évaluer leurs besoins, les fai 
re connaître..." 

'•Les risques professionnels sont 
m'.eux couverts par les règle-
ments, la durée du travail est 
plus courte, les ateliers sont en 
général plus propres et plus salu-
bres et des services sociaux de 
toute sorte sont plus généralement 
répandus qu'ils ne l 'étaient il y 
a vingt-cinq ans, dans n'importe 
quel pays". 

Le rapport rappelle les étapes 
parcourues jusqu'à l 'adoption par 
la 34e Conférence internationale 
du Travail, en juin dernier, de la 
Convention internationale sur l'é-
galité de Rémunération entre la 
main-d'oeuvre masculine et la 
main-d'oeuvre féminine pour un 
travail de valeur égale. 

Le rapport annonce également 
que les propositions détaillées ont 
été formulées en vue d 'une revi-
sion de la convention sur la pro-

w tection de la materni té adoptée 
en 1919. 

Ces propositions seront discu-
tées par la Conférence en 1952. 
Le rapport précise à ce su je t : 
"La revision portera sur un grand 
nombre de points et vraisembla-
blement sur la possibilité de don-
ner plus de souplesse aux dispo-
sitions de la convention quant à 
la nature des congés de maternité 
à accorder aux travailleuses, sur 
une nouvelle délimitation de 
l 'étendue des prestations de mater-
nité et sur l 'extension des disposi-
tions relatives aux soins médicaux 
et à la protection de la santé 

pendant les périodes qui précèdent 
et qui suivent les couches, enfin 
sur la possibilité de rat tacher 
plus étroitement les systèmes de 
prestations d e maternité aux ré-
gimes de sécurité sociale. Les as-
pects médicaux de la revision de 
la convention font l 'objet de con-
sultations entre l'O.I.T. et l'Orga-
nisation mondiale de la santé". 

Les mesures concernant le tra-
vail des femmes et des' enfants, 
qui, on l'a vu, avaient fait l 'objet 
de la prem;ère loi du travail, ont 
été entièrement reprises par la 
nouvelle loi, dont elles constituent 
un chapitre spécial (chap. II). 

"Les enfants sont tous ceux des 
deux sexes qui n'ont pas atteint 
treize ans et les adolescents sont 
ceux qui ayant treize ans révolus 
n'ont pas encore atteint seize ans" 
(art. 21.). L'occupation des enfants, 
des adolescents et des femmes est 
interdite dans toute une catégorie 
de travaux et soumise, dans d'au-
tres travaux, à un certificat médi-
cal préalable constatant leurs ap-
titudes physiques. La durée du tra-
vail ne saurait en tout cas dépasser 
sept heures par jour avec une in-
terruption obligatoire d'une heure 
après quatre heures de travail. Le 
travail est interdit entre sept heu-
res du soir et six heures du matin. 
Le travail de nuit est interdit aux 
femmes, mais la durée du travail 
est ta même pour elles que pour 

les hommes. 
Les femmes ont droit à un congé 

de maternité de quarante jours ré-
parti avant et après les couches, 
pendant lesquelles elles reçoivent 
leur salaire entier et il est interdit 
à l 'employeur de licencier un» 
femme en couches ou ds lui adres-
ser un préavis de licenciement, à 
moins qu'elle ne soit convaincue 
de s'être employée ailleurs pen-
dant ledit congé (art. 29). 

Les employeurs et leurs prépo-
sés, les parents ou tuteur sont pé-
nalement responsables de toute in-
fraction aux dispositions ci-dessus 
(art. 30). 

Un sondage portant sur 1,000 
établissements commerciaux ou in-

ustriels fait anaaraître oour un 
total de 11,513 salariés, 9,797 hom-
mes et 1,716 femmes, soit respec-
tivement 85 et 15 pour cent. Les 
adolescents de douze à seize ans, 
y compris les apprentis, représen-
tent 10 pour cent de ce total. 

(Revue Internationale du Travail 
janvier 1952). 

TRAVAIL DOMESTIQUE 

INVITATION 
à toutes les lectrices du Travail 
dont les suggestions pour cette 
page nous seront des plus pré-
cieuses. Qu'elles nous disent 
simplement de quoi elles veu-
lent qu'il soit question ici. 

"Il est d'une importance primior-
diale que des nonnes soient fixées 
concernant la durée du ti-avail, 
les périodes de repos et les congés 
annuels des gens de maison et que 
ceux-ci soient protégés contre ces 
heures de travail excessives". 

Ainsi débutent les recommanda-
tions présentées au Conseil d'ad-
ministration de l 'Organisation in-
ternationale du Travail par un 
groupe d 'experts internationaux 
qui ont récemment consacré à 
Genève une semaine d'études au 
statut et aux conditions d'emploi 
des gens de maison. Les experts 
ont proposé que la question soit 
reprise par une commission tri-
partite internationale (gouverne-
ment, travailleurs et employeurs) 
^vant d 'être soumise à la Conféren-
ce internationale du Travail qui 
devrait prendre une décision en 
la matière. 

Les experts sont, en effet, tom-

bés d'accord sur "l 'opportunité de 
prévoir pour les gens de maison 
des mesures de protection d'un ty-
pe comparable à celles qui s'anpU-
quent aux autres travailleurs". 

Us ont insisté pour que les tra-
vailleurs domestiques accèdent au 
bénéfice de la sécurité sociale et 
reconnu que la îormation profes-
sionnelle était nécessaire. 

Enfin les experts ont admis "la 
grande valeur sociale, pour le 
bien-être de la famille et de ' 
société, du service d'assistance mé-
nagère organisé par l 'autorité pu-
blique ou sous son contrôle". 

S U N LIFE 
cùi CANADA 
SIÈGE SOCIAL, MONTRÉAL 

L'assurance d« groupe Son life protège aujourd'hui 
plus de 130,000 employés du commerce et de 

l'industrie à travers la province de Québec. 

Organe officiel de la Conf. des Tra-
vailleurs catholiques du Canada. 

Paraî t tous les vendredis. 
Directeur : 

GERARD PELLETIER 
Administrateur : 

- MARCEL EXHIER 
Rédacteur en chef : 

FERN.4ND JOLICOEUR 
Publlclste 

ROGER McGINNIS 
Bureaux : 1231 est, rue DelMuntigny, 

Montréal _ FA. 3694 
Abonnement : 0 n an, $1 50; 

le numéro. 5 cents 

Publié par la Confédérat ion des T ia -
vallleurs catholiques du Canada et 
Imprimé par L'Imprimerie Populaire 
Limitée, 434 Notre-Dame est. Montréal. 

Min . s u e des Postes. Ottawa. 
Auiorls» comme envol postai de i* 

deuxième class*. 
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MB WMTïm Un patron nous écrit 
Ph. Girard lui ré 

Sa lettre 
L'Assomption Shoe Co. Ltd., 
L'Assomption, Que. 

Montréal, le 26 janvier 1952 
C.T.C.C., 
LE TRAVAIL, 
1231 est, rue DeMontigny, 
Montréal, P.Q. 
Attention de M. Fernand Jolicoeur, 

Rédacteur en chef 
Cher monsieur, 

Votre journal, LE TRAVAIL, 
m'a été communiqué et j ' a i pris 
connaissance du petit article qui 
me concerne. 

J 'aimerais seulement faire cer-
taines rectifications pour votre in-
formation personnelle. Je com-
prends que vous écrivez'votre arti-
cle d'après les renseignements et 
les on-dit que vous recevez. 

Dans le cas de l'Assomption 
Shoe Co. Ltd, les ouvriers étaient 
laissés parfaitement libres de ma-
nifester leur opinion. Quatre-
vingt-huit sur quatre-vingt-quinze 
employés ont demandé d 'arrêter 
l 'arbitrage. Comme cette déclara-
tion n'était pas faite par les mo-
yens réguliers du syndicat, le tri-
bunal d'arbitrage ne l'a pas con-
sidérée. Voyant la difficulté, les 
employés ont été obligés d'insister 
auprès de leurs officier» pour 
avoir une assemblée et, à cette 
assemblée, malgré la pression du 
syndicat central, qui envoya au 
moins trois ou quatre représen-
tants du syndicat de Montréal, les 
employés re je tèrent , par un vote 
majoritaire, la question d'arbitra-
ge. Le même phénomène s'est pas-
sé à La Diva Shoe. Les employés 

votèrent à l 'unanimité de re je ter 
l'ai'bitrage. 

Vous avez assez d'expérience do 
ces choses _ pour savoir qu'un pa-
tron n'obtient pas des résultats 
semblables par pression, ce qui 
n'est pas mon cas, à moins qu'il 
n'existe d'autres facteurs en cause. 

Pour le bien du syndicat, laissez-
moi vous dire que les jeunes gens 
en charge des négociations ne sont 
pas à la hauteur, peut-être nar 
manque d'ontraînement ou à cause 
des directives qu'ils ont reçues dtf 
bureau chef. Ces derniers dépas-
sent, par des pressions outrées, les 
désirs des employés et mettent 
ceux-ci en position de se révolter 
contre des menées qu'ils considè-
rent dictatoriales. En d'autres ter-
mes, ils ne veulent pas se laisser 
mener par le bout du nez par les 
représentants de l'union. Si ces 
derniers avaient été plus souples, 
plus diplomates, plus compréhen-
sifs ils auraient évité la situation 
actuelle. 

Croyez bien, cher monsieur, que 
j e ne suis pas un ennemi des 
unions, mais je serai toujours un 
homme qui saura se défendre con-
tre les abus des unions. Les unions 
en elles-mêmes, sont une bonne 
chose quand elles sont bien con-
duites et en état de comprendre 
les questions .de faits et les condi-
tions économiques. 

Agréez, cher monsieur, mes sin-
cères salutations. 

L'ASSOMPTION SHOE CO. LTD 
par 

(signé) Arthur TETRAULT 

les amendements furent soumis 
à M. Tétrsult, les négociations di-
rectes et la conciliation ayant 
échouées; le tout fut soumis à 
l 'arbitrage. 

L'arbitrage marchait bon train. 
La partie syndicale était en train 
de prouver que les salaires payés 
par M. Tétrault à l'Assomption 
étaient parmi les plus bas dans la^ 
province de Québec. Le syndicat 
avait les documents en mam pour 
établir que M. Tétrault était dans 
une situation financière qui lui 
permettait de payer des salaires 
plus élevés. 

Geste "spontanée" 

Curieuse coïncidence, au fur et 
à mesure que les séances d'arbitrê-
ge avaient lieu, les ouvriers deve-
naient de plus en plus convaincus 
que leur cause était bonne; mais 
soudainement, par pure coïnciden-
ce, Us décidèrent de signer une 
requête pour demander la dissolu-
tion du tribunal d'arbitrage et 
continuer de travailler dans les 
conditions d'infériorité qui exis-
taient auparavant!!! Et cela., re-
marquer bien sans l 'intervention 
du gérant ni de M. Tétrault! Ce 
fut un geste spontané de la part 
des ouvriers. 

Mais pour bien comprendre cet-
te attitude inexplicable de la part 
des ouvriers de M. Tétrault, il faut 
être au courant de certaines cho-
ses qui se sont passées dans l'usi-
ne. On a dit aux ouvriers nous 
avons en main des affidavits qui 
l 'attestent: "Si l 'arbitrage conti-
nue, M. Tétrault fermera sa manu-

CURIEUSE COINCIDENCE.. 
LA REPONSE DE M. PH. GIRARD 

Le rédacteur du îournal LE 
TRAVAIL nous fait prendre con-
naissance d'une lettre signée par 
M. Arthur Tétrault de l'Assomp-
tion Shoe Co. Ltd. 

Sur un ton doux, même très 
mielleux, M. Tétrault nous expli-
que que les ouvriers ont demandé 
eux-mêmes d 'arrêter l 'arbitrage 
qui aurait eu pour effet de leur 
obtenir une augmentation de salai-
re. 

Les ouvriers, dit-il, étaient lais-
sés parfaitement libres de mani-
fester leur opinion. Mais à la fin 
de sa lettre, M. Arthur Tétrault 
admet qu'il est intervenu quand il 
dit: " Je ne suis pas on ennemi 
des unions, mais ie serai toujours 
un homme qui saura se défendre 
contre les abus des unions". 

Cette lettre nous donne bien 
une idée de la mentalité de ce pa-
tron qui se fait le champion du 
"cheap labor". 

Les ouvriers de l'Assomption et 
de St-Jérôme sont classés parmi 
les ouvriers les moins payés de la 
province de Québec. 

Mais pour M. Tétrault . ses ou-
vriers sont encore trop payés. 

Une demande <j 

L'année dernière, è peu près 
vers ce temps-ci, M. Tétrault s'est 
adressé au Comité conjoint pour 
obtenir la permission de réduire 
le salaire de ses ouvriers «u taux 
des apprentis. Il y avait, dlssit-il, 
à peine 20% de s«s ouvriers qui 
étaient qualifiés. Tous l e j ou-
vriers, il va s'en dira, étalant col-
lés sur les taux minima du Décret 
de la chaussure. C'est-à-dire que 
tous «es ouvriers gagnaient des «a-
laires da 45 à 50% inférieurs à 
ceux des ouvriers qui travaillaient 
aux mômes opérations dans la ville 
de Montréal. 

Pour M-. Tétrault, cette marge 

Brevets d'Invention 
MARQUES de COMMERCB 

DESSINS te rABSmUB 
en toui pay*. 

MARION fir MARION 
BoMc - J.-Alt. SaatteB 

1910, tue DinaimoBd 
NONTRBAL 

entre les salaires payés à Montréal 
et ceux payés dans ses manufactu-
res n'était pas suffisante. Il vou-
lait avoir un permis spécial qui 
aurait été à rencontre du décret 
de la Chaussure pour classer la 
plupart de ses ouvriers au taux 
des apprentis, lui permettant de 
réduire les salaires d'un autre 
20%. 

De quel droit juge-t-il ? 
C'est cet ami de la classe ou-

vrière, ce patron généreux, qui ju 
ge de l 'e^icacité des unions ou-
vrières. C'est lui qui décide quand 
elles sont bonnes ou moins bon-
nes, quand elles sont trop exigean 
tes, ou quand elles sont bien con 
duites ou mal conduites. 

C'est dans ces conditiorîs, dans 
ces circonstances, que les ouvriers 
de St-Jérôme ont trouvé leur syn^ 
dicat t rop exigeant et qu'ils se 
sont formés en Comité de bouti 
que. N'allez pas croire que M. Té 
trault a eu quelque chose à faire 
avec ça. Ce n'est pas un homme 
pour s'immiscer dans les affaires 
de l'union. Les ouvriers ont tout 
simplement étudié leur affaire et 
ils ont fait des comparaisons en 
t re leurs salaires payés, les fêtes 
chômées et payées, dans les autres 
manufactures et ils en sont venus 
è la conclusion^ d'eux-mêmes, sans 
l ' intervention de M. Tétrault, que 
même s'ils gagnaient 45% meil 
leur marché qu'ailleurs, pour S t 
Jérôme c'était suffisantlll Ils se 
sont formés en Comité de bouti 
que pour se garantir contre les 
unions et leurs chefs qui auraient 
pu êt re trop exigeants e t leurs ob-
tenir un meilleur trai tement! 

Comme par hosord 

Drôle de coïncidence: à l'As-
somption Shoe, il s'agit du m i m e 
employeur qu'à St-Jérôme, soit M. 
Arthur Tétrault , et aux deux en-
droits simultanément, toujours 
sans que M. Tétrault s 'en mêle na-
turellement, les mêmes causes ont 
produit les ntêmes effets! 

Les ouvriers à qui on paye des 
salaire de famine avaient demandé 
une augmentation de salaire. Con-
formément aux exigences de la loi. 

facture". Ceci explique le geste 
"spontané". Ceci explique égale-
ment la grande liberté dont jouis-
sait les ouvriers pour signer la re-
quête. 

Mensonges 

M. Tétrault nous dit dans sa let-
t re que les employés "ont été 
obligés" d'insister auprès de leur 
officiers pour a- -ir une assem-
blée, et à cette assemblée . mal-
gré la pression du syndicat central 
qui envoya au moins trois ou qua-
tre représentants de Montréal, les 
employés re je tèrent par un vote 
majoritaire la proposition d'arbi 
trage. 

Quand M. Arthur Tétrault nous 
dit qu'il y a eu une pression de 
faite auprès des ouvriers pour les 
inciter à voter en faveur de la con-
tinuation de l 'arbitrage, il a menti. 
Et comme sa lettre est un docu-
ment public, il ment publique-
ment. Les orateurs ont expliqué 
aux ouvriers de l'Assomption que 
c'était leur droit d'aller à l'arbi-
trage. Mais ils leur ont dit égale-
ment que des ouvriers qui se lais-
sent influencer par un employeur 
au peint de signer une réquête qui 
aurait pour résultat de les empê-
cher d'avoir une augmentation de 
salaire, ces mêmes ouvriers n'é-
taient pas suffisamment pénétrés 
de convictions unionistes pour 
s'imposer les sacrifices nécessaires 
pour faire respecter une sentence 
arbitrale. Les orateurs en sont 
donc venus à la conclusion qu'il ne 
servait à rien d'aller à l 'arbitrage 
si les ouvriers n'étaient pas déter-

miné à prendre les moyens peur 
obtenir justice. 

Nous avons demandé à M. l'au-
mônier de s'abstenir do parler 
avant le vote. Ceci, afin qu'on ne 
nous taxe pas d'influa;-,ce indue. 

Le vote a été pris par bulle'in 
secret et par une majori té de deux 
voix, les ouvriers se -sont pronon-
cés contre t'arbitrEge. Tov'e 'cis , 
ces mêmes ouvriers ont oris ' s 
soîn de nous dire pe;-i^r.nf rassem-
blée qu'ils n'étsier.t o£3 contre 
l 'arbitrage, qu'iîs n'éteio i', a s con-
tre l 'augmentation t.3 salai e, 
qu'ils n 'éta 'ent pas contre l'amélio-
ration de leurs conditions de tra-
vail, mais qu'ils dva'ent peur de 
perdre leurs em;>!ois. 

Ce que disent ses ouvriers . . . 

Un ouvrier, père de famil 'e, 
nous faisait la déclaration su'vania 
en pleine assemblée: "On nous d 
dit que si on continuait l 'arbitrags, 
M. t é t r au l t fermera t s,es ppr'es. 
C'est pourquoi nous sommas obli» 
gés de voter contre. Un des reprît 
sentants de la C.T.C.C. lui a t'e-
msndé s'il était marié.- cet ouvrier 
a répondu oui. — Quel salaire ga-
gnez-vous? — 82 cents de l 'heure, 
répondit-il, et à ce salaire je n'di 
pas le moyen de rester à rien 
faire. 

Voilà la situation des employés 
de M. Tétrault. Ils ont agi sous 
l 'influence de la crainte et cela 
M. Tétrault le sait. C'est une 
"question de fai t" que lès unions 
comprennent très bien et cela juge 
un patron. 

Philippe GIRARD 

W n'y a pas à dire, ça marche, quand nos lec-

teurs collaborent. En morns de deux jours, le Syndi-

cat de Granby Elastic Webb vient de faire signer 

ses trois cents cartes. 

Ces cartes, ou encore io formule qui apparaît cî-

dessous, nous permettent de r é a l i s e r d'importantes 

économies quand elles sont signées par nos abonnés 

et retournés, soit à nos bureaux, soit au secrétaire 

du syndicat* qui nous les fait lui-même parvenir. 

Etes-vous abonné par votre syndicat ? Avez-vous 

signé une formule semblable.à celle-ci? Sinon, hâ-

tez-vous de le faire. Seuls les abonnés de Montréal 

sont dispensés parce que leur district postal échap-

pe au règlement des postes qui s'applique aux autres. 

Messiev.rs, 

Je, soussigné, désire recevoir le journal LE TRAVAIL et certifie 

que la somme que je verse au syndicat comme contribution syndicale 

comprend le prix de l'abonnement annuel à ce journal ($1:20). 

Nom. 

Adresse. 

Syndicat. 

Date: 

N.B.—Bien indiquer le nom du syndicat. 



Pagt 8 LE T R A V A I L Montréof, Ter février 1952 

Campagno d'organisation 
chez les chauffeurs de taxi 

S'il y a une catégorie de travailleurs qui ont des pro-
blèmes et des problèmes sérieux e t nombreux ce sont sans 
contredit, les chauffeurs de taxis de Montréal, e t des petites 
villes environnantes c'est-à-dire tout le territoire compris 
dans la région métropolitaine. C'est pourquoi ces travailleurs 
qui sont au service du grand public ont enfin décidé de s'or-
ganiser en syndicat afin d'être en mesure d'améliorer leurs 
conditions de vie. 

Nos objectifs 
Voici dans quel but le Syndicat 

national des Chauffeurs de Taxis 
est à s'organiser : 

1 — obtenir des permis métro-
politains; 

2 — obtenir la limitation des 
permis; 

3 — intervenir auprès des auto-
rités compétentes afin d'abaisser 
le prix des permis; 

4 — défendre les chauffeurs 
contre les abus dont ils sont vic-
times, "tickets" injustifiés et abu-
sifs; 

5 — obtenir des postes près 
des cabarets, des hôpitaux et à 
tout autre endroit où après étude 
et enquêtes, le Syndicat des Chauf-
feurs sera en mesure de prouver 
la nécessité de tel poste pour le 
service du public; 

6 — établissement d'une assu-
rance-maladie; 

7 — travailler sans cesse à 
l'amélioration des conditions géné-
rales de dette catégorie de tra-
vailleurs; 

8 — créer au sein de cette pro-
fession la sécurité d'emploi dans 
des conditions humaines de tra-
vail; 

9 — obtenir pour les taxis la 

Îiermission de pouvoir passer dans 
es rues de Montréal sans être 

accusés de maraudage; 
10 — empêcher que les chauf-

feurs soient honteusement exploi-
tés comme ils le sont actuellement 

Organisation 

Depuis un certain nombre d'an-
nées les travailleurs du taxi ont 
maintes fois essayé de s'organiser. 
Toujours ils ont manqué leur 
but. POURQOI? 

Lorsqu'en août dernier les diri-
geants de la Fraternité des Chauf-
feurs de Taxis de Montréal, grou-
pant chauffeurs et propriétaires 
de taxis sont venus nous rencon-

trer, nous avons longuement dis-
cuté et étudié les causes des 
échecs précédents et nous en som-
mes venus à la conclusion que 
les organisateurs qui ont fait le 
travail manquaient de compétence 
ou n'étaient pas sérieux. Les diri-
geants de la Fraternité ont admis 
qu'ils n'étaient pas outillés pour 
faire un tel travail et que c'est 
pourquoi ils s'adressaient à un 
mouvement reconnu pour sa com-
bativité. pour la compétence de 
ses chefs et le dévouement de 
ses organisateurs. 

Honnêteté 

Nous tenons ici à louer l'honnê-
teté de ceux qui ont tenté un 
dernier effort, c'est-à-dire les diri-
geants de la Fraternité, et .qui, 
voyant qu'il leur était impossible 
de mener seuls à bonne fin une 
entreprise aussi ardue, n'ont pas 
hésité à s'adresser aux Syndicats 
Nationaux. Nous avons longtemps 
hésité avant de nous engager à 
fond car étant donné le caractère 
différent de cette classe, comparés 
à ceux de l'industrie proprement 
dite, nous nous demandions s'il 
nous serait possible de leur rendre 
les services qu'ils attendent de 
notre mouvement 

Une certitude 

Après maintes discussions et 
une étude sérieuse de tous leurs 
problèmes, le comité d'organisa-
tion des Syndicats Nationaux a 
acquis la certitude que les chauf-
feurs de taxis de Montréal étaient 
organisables et qu'il était possible 
de leur rendre autant de services 
sinon plus qu'aux autres catégories 
de travailleurs. 

Une première assemblée fut or-
ganisée à la salle de l'Ecole Sala-
berry. Plusieurs centaines de 

chauffeurs étaient présents et l'en-
thousiasme fut tel que dès lors 
les organisateurs furent plus que 
jamais convaincus de ne pas s'être 
trompés. Ceci se passait le 23 jan-
vier dernier et depais, deux au-
tres assemblées ont eu lieu avec 
succès. Chaque jour un bon nom-
bre de cartes d'adhésion nous arri-
vent avec la contribution du pre-
mier mois. 

Chauffeurs de taxis, comme tous 
les autres travailleurs, vous n'avez 
qu'un moyen pour régler vos 
problèmes: c'est de vous unir. 
Seuls, que pouvez-vous faire ? 
RIEN, vous le savez. Il vous est 
inutile de critiquer et de vous 
arracher les cheveux, cela ne vous 
avancerait à rien et vous resteriez 
victimes des conditions actuelles. 
Le seul et unique moyen, c'est de 
vous unir. 

A votre service 

Les Syndicats Nationaux (C.T.C. 
C.), sont outillés pour vous orga-
niser et vous défendre. Ils mettent 
à votre disposition une équipe 
d'organisateurs bien entraînés et 
bien disciplinés, des gars qui sa-
vent travailler et qui savent où ils 
vont Les Syndicats Nationaux se 
chargent de vous défendre jusqu'à 
la victoire finale qui vous donnera, 
non pas le droit d'opprimer les 
autres, mais le droit de vivre com-
me comme des humains, le droit 
d'être fiers de votre métier, le 
droit surtout de vous faire respec-
ter comme vous respecterez les 
autres. 

CHAUFFEURS DE TAXIS 
LISEZ CECI ATTENTIVEMENT 
Une assemblée spéciale aura lieu, lundi soir pro-

chain, à l'Ecole Cherrier, coin des rues Cherrier et St-
Hubert. 

Cette assemblée es t organisée pour tous les chauf-
feurs de la région métropolitaine. 

A ce t t e assemblée, les buts poursuivis par le Syn-
dicat national des Chauffeurs de Taxis vous seront ex-
pliqués en détails e t les organisateurs se feront un 
plaisir de répondre à vos questions. 

Les orateurs suivants vous adresseront la parole : 
Gérard Poitras, directeur du Comité d'organisation 

des Syndicats nationaux ( 2 0 minutes, en français) ; 
Ted Payne, organisateur de la Fédération de la Mé-

tallurgie <20 minutes, en anglais) ; 
Gérard Picard, président général de la C.T.C.C., 

( 2 0 minutes en français, 2 0 minutes en anglais ) . 
Seront aussi présentt : MM. Horace Laverdure, 

président du Conseil central des Syndicats nationaux de 
Montréal e t vice-p'résident de la C.T.C.C., ainsi qu'une 
équipe de 10 organisateurs, équipe chargée de l'orga-
nisation des chauffeurs de taxis. 

N'OUBLIEZ P A S l . . . 
Date : Lundi, 2 5 février 1 9 5 2 . 
Endroit : Salle Ecole Cherrier, (coin St-Hubert e t 

Cherrier. 
Heure : 9 . 0 0 p.m. 
But : Rendre votre professioi^ plus belle e t plus 

avantageuse. 
Comment : En apportant des solutions pratiques 

aux problèmes qui sont les vôtres. 

SURVEILLEZ LA RADIOJ 

Organization campaign for taxi drivers 
Taxi drivers in Montreal are facing many problems, as 

serious as those of any other group of workers. This is true 
of all drivers in the metropolitan area, including the suburbs. 
No wonder, therefore, that these workers w h o are engaged in 
serving the public, have decided to join a Union; they want 
to improve their living conditions. 

Our aims 

TAXI DRIVERS 
READ THIS 

A special meet ing will be held next Monday night, 
Februray 25 , in the Hall of Cherrier School, corner of 
Cherrier and St. Hubert. This meet ing is organized 
for all taxi drivers of the metropolitan area. At this 
meeting, several guest speakers will explain the objec-
tives of the National Union of Taxi Drivers. All details 
will be explained, all questions answered. The fol lowing 
speakers will be heard : 

Gerard Poitras, director of the National Syndicates* 
Organization Commitee (in French, 2 0 m i n u t e s ) ; 

Ted Payne, organizer for the Metal Workers Fede-
ration (in English, 2 0 m i n u t e s ) ; 

Gerard Picard, president general of the C.C.C.L. 
( 2 0 minutes in French, 2 0 minutes in English). 

Mr. Horace Laverdure, chairman of the Regional 
Council of the National Syndicates' and vice-president 
of the C.C.C.L. together with a j^roup of ten organizers 
wril also be present. 

REMEMBER 
The date : Monday, February 2 5 , 1952 . 
The place : Cherrier School Hall. 
The time : 9 . 0 0 p.m. 
Our aim: to make our frade more profitable and 

more interesting. 
How ? : by solving your problems in a practical 

and e f f i c i ent way. 

KEEP AN EAR TO YOUR RADIO 

The objectives of the National 
Union of Taxi Drivers, which is 
being organized, are the following: 

1° To promote the creation of 
metropolitan licenses; 

2° To see that the number of 
such licenses be limited; 

3° To lower the cost of permits 
through adequate relations with 
the competent authorities; 

4° To protect taxi drivers against 
ruthless abuse, for instance un-
justified tickets and penalties; 

5° To get permits for new stands 
in the vicinity of night clubs, hos-
pitals and various other places 
where the Union might prove, af-
ter surveys and study, that new 
stands are needed for the adequate 
service of the public; 

6" To establish a health insuran-
ce plan for taxi drivers; 

7° To improve the general con-
ditions of work of this group of 
workers; 

8° To achieve employment se-
curity and establish decent work-
ing conditions; 

9° To secure permission for taxi 
drivers to move freely in the 
streets of Montreal without being 
accused of illegal cruising; 

10° To prevent, such shameful 
exploitation of drivers as prevails 
at the present time. 

Organization 
In recent years, taxi drivers have 

made a few attempts in order to 
get organized. They have always 
failed up to date. WHY DID THEY 
FAIL? 
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Last August, when representa-
tives of the Brotherhood of Mont-
real Taxi Drivers, including both 
drivers and owners, came to our 
office, we discussed and thoroughly 
studied these failures. As a result 
of our discussion, we came to the 
conclusion that the organizers in-
volved were lacking either compe-
tence or earnestness. The officers 
of the Brotherhood admitted that 
they were not prepared for that 
kind of work. This was the reason 
why they refered the case to a La-
bor Movement whose agressiveness, 
competent leadership and organ-
izing habilities are widely re-
cognised. 

True honesty 
We insist on mentionning here 

the example of honesty given to 
all by those responsible for the 
last organization drive, namely the 
officers of the Brotherhood. These 
people, realizing that they could 
not succeed alone, did not hesitate, 
they refered tht case to the Na-
tional syndicates for action. 

For a while, we oureslves were 
perplexed by the problem. Since 
the taxi drivers were a group of 
workers with problems substan-
tially different from those of in-
dustrial labour, we kept wonder-
ing wether It would be possible 
for us to supply them with the 
services they expected from ^ u r 
movement. 

However, after many discussions 
and serious consideration of the 
whole situation, the organization 
committee of the National Syn-
dicates reached the definite con-
clusion that it was possible to or-
ganize taxi drivers in Montreal and 
that a Union formed among them 
could be of even greater help to 
them than unions generally are to 
other categories of workers. 

have 
good 

more successful meetings 
taken place. Every day, a 
number of new members join the 
Union, sign their membership cards 
and pays their fees. 

For taxi drivers as for all other 
workers, there is but one method 
to settle their probler s efficiently: 
Union. Alone and isolated, they 
can do nothing. No use criticising 
et pulling their hair in despair, 
this will lead them nowhere. The 
one and only way is to organize 
themselves. ' 

They know how 

National Syndicates (C.C.C.L.) 
are well equiped for this job. They 
offer the drivers a team of or-
ganizers who are well trained and 
disciplined, who know where they 
want to go and how to get there. 
National Syndicates have assumed 
to fight with you until you win. 
What is at stake? Not the right to 
abuse but the right to live, to be 
proud of your trade, the right to 
be respected in the same way as 
you respect other people. 

Meetings 
The first meeting took place in 

Salaberry School Hall. Several 
hundred drivers attended and such 
was their enthusiasm that the or-
ganizers already knew that the" 
had guessed right. This happened 
on January 23. Since then, two 

EXPORT 
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